
Arrêté préfectoral  
de protection de biotope

Annexe du SchémA régionAl de geStion Sylvicole en Bourgogne 
approuvée par arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche le 18 juillet 2012
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l’appB a pour objectif de protéger le biotope (lieux de vie) 
des espèces protégées en interdisant toute destruction, 
dégradation ou altération du milieu qui les abrite. 
il réglemente les pratiques susceptibles de porter atteinte 
au milieu de vie des espèces protégées sur un territoire 
donné (généralement de petite surface), au-delà de la loi de 
protection des espèces qui se limite pour certains groupes 
d’espèces à la protection des spécimens (interdiction de  
détruire, couper, arracher, cueillir, enlever, transporter, col-
porter, utiliser, naturaliser - vivant ou mort -, mettre en vente 
ou acheter toute espèce végétale et animale).
un arrêté préfectoral de protection de biotope peut prévoir 
l’interdiction de brûler, d’écobuer ou de broyer la végétation 
ainsi que de détruire les talus, les haies et d’épandre des 
pesticides...

pourquoi une annexe 
“APPB” ?

création 
cet arrêté peut s’appliquer à toute formation naturelle le plus 
souvent peu ou pas exploitée par l’homme dans la mesure où 
ces biotopes sont nécessaires à l’alimentation, au repos ou 
à la survie des espèces protégées après avis de la commis-
sion de la nature, des paysages et des sites et de la chambre 
d’agriculture (et de l’onF si la forêt est soumise au régime 
forestier).

gestion 
l’appB se limite à réglementer les activités (souvent par  
interdiction d’une liste de pratiques) ; il ne peut instituer  
aucune règle de gestion des milieux ni de demandes d’auto-
risation. il n’existe pas de mécanisme d’indemnisation.

En cas de non respect des règles régissant ces espaces, des 
sanctions pénales (délit et contravention) et administratives 
fortes peuvent être prises.

Un agrément d’Un docUment de gestion 
forestière dUrable d’Une forêt sitUée dans  
Un arrêté de protection de biotope aU titre  
de l’annexe permet aU propriétaire de  
se mettre en conformité avec la loi pendant 
toUte la dUrée de son docUment.maintenir une bande de 10 m environ avec des 

essences indigènes, dans les ripisylves.

intervenir en dehors de la période  
de nidification des rapaces.
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2
a n n e x e  du  s c h é m a  r é gion a l  de  ge s t ion  s y lv i cole  e n  Bou rgo gn e 

le document de gestion forestière durable devra être conforme à l’APPB, par exemple en intégrant au 
document de gestion forestière durable les extraits forestiers de celui-ci concernant la propriété.

le crpf tient à disposition Une liste à joUr  
des personnes ressoUrce et des docUments  
de diagnostic Utiles à consUlter.

Pour une gestion forestière durable intégrant 
des enjeux de biodiversité, de protection des 
milieux et des espèces dans les zones sous 
APPB, tout en prenant en compte la dimension 
économique,

• dans l’esprit de cette annexe, 
il est recommandé de  :
- favoriser les essences locales, 
- ne pas endommager les milieux associés (dits aussi  
écosystèmes remarquables associés à la forêt : mares,  
bas marais et tourbières, sources pétrifiantes, pelouses, 
éboulis, dalles rocheuses, ...), 
- développer une gestion différenciée du peuplement  
favorisant les habitats et espèces sur les lisières, les abords 
de chemins, les fossés, les bords de cours d’eau,
- conserver un sous étage, la diversité végétale, du bois mort,
- privilégier les exploitations sur sol portant par temps sec 
ou de gel,
- étudier toutes propositions de contractualisation,
- effectuer une fauche tardive et/ou partielle pour l’entretien 
des lisières et des bords de chemins.

recommAndAtionS  
à prendre en compte dans 
un document de gestion 
Forestière duraBle  
en zone appB 

PreScriPtionS et règleS de geStion 
(à caractère réglementaire) 

cigogne noire, un oiseau forestier.
conserver du bois mort.

• en présence de :
- chiroptères et/ou insectes : s’il y en a, préserver des arbres 
à cavités, des vieux arbres existants ; réserver si possible  
des arbres qui pourront être dédiés à cet objet,
- rapaces, cigogne noire, engoulevent... : intervenir (coupes 
et travaux) en dehors de la période mars à juillet dans la 
zone de nidification, laisser des grands arbres,
- sonneur à ventre jaune : respecter les mares présentes. 

Il est rappelé qu’il est souhaitable, pour le respect des clauses 
ci-dessus, de faire appel en priorité à des entreprises certifiées.
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a n n e x e  du  s c h é m a  r é gion a l  de  ge s t ion  s y lv i cole  e n  Bou rgo gn e 

quelques exemples  
de la biodiversité en forêt.

Cas partiCuliers 
les transformations sont des pratiques qui ne peuvent 
être mises en œuvre qu’après examen des possibilités 
d’amélioration du peuplement existant. le dessouchage 
doit alors être évité.

> dans tous les cas, veiller au bon respect de la régle-
mentation sur les espèces protégées et l’eau, notamment 
en faisant appel à des exploitants équipés de kits de 
franchissement pour le passage des cours d’eau.

les écosystèmes associés (pelouses, mares, dalles et 
rochers, mégaphorbiaies...) sont maintenus en l’état (sauf 
possibilité de peupleraie sur mégaphorbiaie gérée de manière 
extensive, sous réserve que l’appB ne l’interdise pas).

> dans les ripisylves, maintenir une bande de 10 m 
environ avec des essences indigènes si elles sont déjà 
présentes.)
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a n n e x e  du  s c h é m a  r é gion a l  de  ge s t ion  s y lv i cole  e n  Bou rgo gn e 

rédaction : crpF de Bourgogne
photographies : crpF de Bourgogne sauF mention contraire

conception et réalisation : Fuglane.com

le projet de travaux peut être agréé au titre de l’annexe si le 
tracé proposé minimise les incidences sur les habitats d’es-
pèces et espèces du site qui ont motivé l’arrêté et cherche 
des solutions pour ne pas affecter les milieux associés types 
mares et tourbières. cet élément fondamental de la gestion 
forestière ne peut être analysé par le crpF qu’à lacondition  
que le plan simple de gestion comprenne les éléments  
permettant d’évaluer l’impact sur le milieu : tracé sur carte 
au 1/25000ème au minimum et précautions de réalisation 
permettant d’éviter un impact notable sur les habitats ou les 
espèces. des conditions de réalisation peuvent être complé-
mentaires au plan au 1/25000ème qui ne permet par toujours 
d’apprécier s’il y a impact ou non, en raison de la précision de 
cette échelle. si ces éléments ne figurent pas dans le plan, le 
crpF sera en droit de les demander.

en cas de refus de fournir ces informations ou d’impacts 
notables sur les espèces visées par l’arrêté, le plan peut être 
agréé hors l’infrastructure concernée, par exemple si le tracé 
ne peut être décidé de façon suffisamment précise lors de 
la rédaction du psg.

créAtion d’une route 
foreStière accessiBle aux 
grumiers ou d’une place 
de dépôt staBilisée

respecter les écosystèmes 
associés à la forêt.

favoriser les essences locales. 

avant la création d’une 
desserte, vérifier que 
le tracé minimise les 
incidences sur les habitats.


